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L’Abeille Périgordine était invitée le 25 

septembre à Castelnaud-La-Chapelle 

pour la foire du Gabarier organisée 

par le Conseil Départemental dans le 

cadre de la semaine du développe-

ment durable. De nombreux exposants 

étaient réunis pour intervenir sur les 

thèmes de l’environnement, de l’eau 

et du climat.  

Madame la Présidente de l’Abeille Périgordine et Monsieur le Président du Conseil Départemental  
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Abeille périgordine 

Le mot de la présidente 

« Beaucoup de mes collègues dressent un tableau très sombre de leur récolte ». 

« Beaucoup d’entre eux vont se retrouver dans de grandes difficultés ». 

« Il espérait que des aides allaient être débloquées très rapidement ». 

J’ai adressé un courrier à (cf. dans la revue) : 

 Monsieur Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne, 

 Monsieur Germinal PEIRO, Président du Conseil Départemental de la Dordogne, 

 Monsieur Didier BAZINET, Vice-Président du Conseil Départemental de la Dordogne, chargé de 

l’agriculture, 

 Monsieur Bruno LAMONERIE, Président de l’Association des Maires de Dordogne, 

 Madame Jacqueline DUBOIS, Messieurs Philippe CHASSAING, Jean-Pierre CUBERTAFON, Michel DEL-

PON, députés, 

 Madame Marie-Claude VARAILLAS, Monsieur Serge MERILLOU, sénateurs. 

 2021 restera dans nos mémoires une « ANNUS HORRIBILIS » pour nous, apiculteurs, avec une météo dès 

plus déplorable. Nous éprouvons toutes et tous une très grande Inquiétude de nos structures apicoles quant à 

la protection des abeilles et des pollinisateurs contre les pesticides et l'évaluation des risques liés aux pesti-

cides. 

A la demande de Christian PONS, Président de l’Union Nationale de l’Apiculture Française (U.N.A.F.) j’ai adressé 

un courrier à Mesdames et Messieurs les parlementaires. (cf. dans la revue) 

 

Madame Marie-Claude VARAILLAS, sénatrice et monsieur Philippe CHASSAING nous ont adressés un message dont 

vous prendrez connaissance dans la revue. 

 

Vue les conditions météorologiques que nous avons subies cette année nous sommes victimes d’une véritable 

Calamité agricole. Le Président de l’U.N.A.F. a souhaité que nous adressions un courrier aux responsables de 

nos départements en leur demandant de lancer une activation du dispositif des calamités agricoles. 

Monsieur Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne m’a adressée un courrier dont vous prendrez connaissance. 

(cf. dans la revue) Monsieur Serge MERILLOU, sénateur, m’a également adressée un courrier. (cf. dans la revue)  

 

Un apiculteur m’a fait adresser un message me faisant part du ressenti d’un grand nombre de ses collègues. 

Toutes les régions de France sont touchées par ce désastre. 
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Pour les apiculteurs ne disposant pas de l’outil informatique, il est également possible d’utiliser le CERFA papier 

13995*4 à compléter, signer et à envoyer au plus tard le 31 décembre 2021 à l’adresse : 

D.G.A.L. – Déclaration de ruches - 251, rue de Vaugirard – 75732 – PARIS cedex 15. 

Dans la revue vous trouverez le formulaire à remplir. Un récépissé vous sera adressé par voie postale. 

« La récolte de miel sera catastrophique cette année, les gelées du printemps ont d’abord détruit les fleurs des 

champs, des arbres fruitiers et des acacias, la floraison des châtaigniers a duré peu de temps. Beaucoup de pluie 

en mai et juin, la récolte du tournesol contrariée par les fraicheurs matinales ». 

Abeille périgordine 

Jacques LAUGENIE, Vice-Président de L’Abeille Périgordine est intervenu le dimanche 22 aout 2021 sur les ondes 

de France Bleu Périgord. 

Nos collègues savoyards apiculteurs ont perdu plus de 70% de leur récolte, certains « chanceux » ont récolté 5 kg 

par ruche !!! d’autres rien. Pour un certain nombre d’entre eux ils ont été obligés de nourrir au mois de juillet. 

Inutile de parler du coût du kilo de miel. Le miel devient un véritable produit de luxe. Dans la revue vous trouve-

rez un article concernant la lutte contre le frelon asiatique paru dans un hebdomadaire haut savoyard. 

Depuis le 1er septembre et jusqu’au 31 décembre 2021 je vous invite à effectuer vos déclarations de colonies. 

Qu’elles soient en ruches, ruchettes ou ruchettes de fécondation/nucléi.  

La déclaration de ruches 2021 est à réaliser en ligne sur le site « MesDémarches »  

(http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr 

Un récépissé de déclaration et de d’emplacements de ruches vous sera adressé par messagerie. 

Jean-Marc NAILLON, Président APIDOR vous adresse un message concernant l’opération « Arbres et Arbustes 

mellifères » pour la troisième année consécutive, à ce message est joint « la gamme d’espèces à intérêt api-

cole » et « le bon de réservation plants à intérêt apicole ».  

Merci de bien respecter « le cahier des charges ». 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr
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L’ASSEMBLEE de L’ABEILLE PERIGORDINE 

se tiendra à la salle des fêtes de 

MARSANEIX 

cette assemblée générale sera présidée par 

CHRISTIAN PONS 

Président 

de L’UNION NATIONALE DE L’APICULTURE FRANCAISE (UNAF) 

DATES A RETENIR 

 

Bon de réservation de plants à intérêt apicole avant le 1er NOVEMBRE 2021 

 

Samedi 4 décembre 2021 – journée récupération des cires au rucher école de La Gavinie 

 

Samedi 11 décembre 2021 – Assemblée Générale de l’Abeille Périgordine 

 

Vendredi 31 décembre 2021 – date limite pour la déclaration des ruches 

 

Dimanche 6 février 2022 – Fête des Abeilles et du Miel 

Edith Bourdial 

Abeille périgordine 

Continuez à prendre soin de vous et de vos proches et à respecter les gestes barrières, la pandémie est 
toujours présente. 
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Abeille périgordine 

* * * 

Syndicat professionnel 

 de défense des intérêts apicoles 

(Régi par les lois du 21 mars 1884 ,12 mars 1920 et 25 février 1927) 

Edith BOURDIAL 

Présidente de l’Abeille Périgordine 

à 

Monsieur Frédéric PERISSAT 

Préfet 

Veyrines de Vergt, le 21 juillet 2021 

 

Objet :  Activation du dispositif des calamités agricoles 

 

Monsieur le Préfet, 

 

 Ce printemps 2021, comme vous le savez, a été très difficile pour de nombreuses professions agricoles. 

Nous vous écrivons aujourd’hui pour vous alerter sur les difficultés des exploitations apicoles : l’année 2021 

pourrait bien s’avérer catastrophique pour celles-ci dans un grand nombre de régions de France. Cette situa-

tion est due en grande partie à un effet cumulé de mauvaises conditions météorologiques : le gel a détruit de 

nombreuses ressources de nectar pour les abeilles, puis un climat froid et humide pendant les mois de mai, 

juin et une partie de juillet ont empêché le bon déroulement de l’activité de butinage des abeilles. 

 

Ainsi, pas ou très peu de rentrées de miel ont été effectuées par les apiculteurs, qui ont de plus dû subir 

des surcoûts liés au déplacement de leurs ruches ou à leur nourrissement afin de leur éviter la famine. 

 

Cette difficulté entraine une crise supplémentaire sur l’activité apicole qui va sans aucun doute mettre en 

difficulté les exploitations apicoles, voire mener certaines d’entre elles à la faillite. 

 

Au regard de cette situation très difficile que nul ne pouvait anticiper, nous vous demandons instamment 

d’activer le dispositif des calamités agricoles pour les apiculteurs dans tous les départements touchés par cette 

situation, et ce afin de soutenir financièrement les exploitations apicoles. 

 

Avec mes remerciements, je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma très haute considéra-

tion. 

 

 

Edith BOURDIAL, 

Présidente de L’Abeille Périgordine  



8 

Abeille périgordine 
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Abeille périgordine 
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* * * 

Syndicat professionnel 

 de défense des intérêts apicoles 

(Régi par les lois du 21 mars 1884 ,12 mars 1920 et 25 février 1927) 

Edith BOURDIAL 

Présidente de l’Abeille Périgordine 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs les Sénateurs et Députés 

 

Veyrines de Vergt, le 21 juin 2021 

 

 

Objet : Inquiétude des structures apicoles quant à la protection des abeilles et des pollinisateurs contre les 

pesticides et l'évaluation des risques liés aux pesticides 

 

Madame, Monsieur 

 

 Je vous écris au nom de L’Abeille Périgordine qui représente plus de 500 apiculteurs sur le territoire. Je 

vous sollicite au sujet des discussions actuelles au niveau européen sur la révision et l’application du Bee gui-

dance document pour une meilleure évaluation des risques des pesticides sur les abeilles et autres insectes pol-

linisateurs. 

 

Nous vous appelons à défendre un niveau de protection très stricte auprès des ministères français de 

l’Agriculture et de la Transition écologique afin de s’assurer que les nouvelles lignes directrices pour l’évalua-

tion des risques des pesticides sur les abeilles, en révision actuellement, soient véritablement protectrice. Les 

Etats membres européens doivent en effet tabler sur cette question, par l’intermédiaire des ministres de l’agri-

culture nationaux, lors de la réunion des ministres de l’Agriculture au Conseil « Agriculture et Pêche » prévue 

les 28 et 29 juin. 

Abeille périgordine 



11 

Les apiculteurs se battent depuis des années pour une prise en compte plus adaptée des risques que font 
courir les pesticides sur les abeilles, après la découverte de failles importantes dans l’évaluation des risques 
des substances actives pesticides sur les abeilles en 2010 au niveau européen (parution du rapport de BeeLife, 
notre partenaire européen), et confirmées par l’EFSA en 2012. Ces failles ont ainsi permis l’autorisation de 
substances actives extrêmement toxiques pour les abeilles et autres insectes pollinisateurs, comme les néoni-
cotinoïdes, à l’encontre même des dispositions de la réglementation européenne qui indique : 

 

« Une substance active, un phytoprotecteur ou un synergiste n’est approuvé que s’il est établi, au terme 

d’une évaluation des risques appropriée sur la base de lignes directrices pour les essais adoptées au niveau 

communautaire ou au niveau international, que l’utilisation des produits phytopharmaceutiques contenant 

cette substance active, ce phytoprotecteur ou ce synergiste, dans les conditions d’utilisation proposées : 

— entraînera une exposition négligeable des abeilles, ou 

— n’aura pas d’effets inacceptables aigus ou chroniques sur la survie et le développement des colonies, 
compte tenu des effets sur les larves d’abeille et le comportement des abeilles. » 

 

Ainsi dès 2013, l’EFSA formule de nouvelles lignes directrices pour l’évaluation des risques des pesticides sur 
les abeilles, plus connues sous la dénomination anglaise « EFSA Bee Guidance Document ». Celles-ci sont hau-
tement plus adaptées et complètes, seules à même de garantir une protection optimale des abeilles et autres 
insectes pollinisateurs, elles n’ont cependant jamais été adoptées pour des raisons politiques, tous les Etats 
membres de l’UE n’arrivant pas à s’entendre sur le sujet. 

 

En 2019, face au blocage des Etats membres, la Commission européenne relance un processus de révi-

sion de ce Bee guidance dans l’espoir de le faire adopter : l’EFSA est invitée à revoir sa copie. Ce nouveau do-

cument devait à l’origine être finalisé en mars 2021, mais le dossier a pris du retard et les discussions se sont 

faites de plus en plus techniques. 

 

Le principal point de blocage sont les « objectifs de protection spécifiques » (« specific protection 

goals »), ce qui, pour l’évaluation du risque sur les abeilles, se résume à déterminer quel seuil d’impact sur la 

force des colonies (c’est-à-dire la réduction du nombre d’abeilles dans la colonie) est acceptable du fait de l’im-

pact des pesticides. Le document d'orientation de l'EFSA sur les abeilles de 2013 proposait un seuil de 7 % d'im-

pact sur la force des colonies comme effets acceptables pour évaluer les risques des pesticides sur les abeilles. 

Ce seuil de 7% était basé sur les données scientifiques les plus récentes et est déjà mis en œuvre dans la pra-

tique de l'évaluation des risques, selon certains des derniers projets de rapports d'évaluation approuvés par la 

Commission et les États membres. 

, BeeLife et Corporate Europe Observatory, Novembre 2010, “Is the Future of Bees in the Hands of the Pesticide Lobby”, Accessible ici : https://579f1725-49c5-4636-
ac98-72d7d360ac5b.filesusr.com/ugd/8e8ea4_c1d7f9415e0840a6aa81eaccaff743ec.pdf 

EFSA Panel on Plant Protection Products and their Residues, May 2012. "Scientific Opinion on the science behind the development of a risk assessment of Plant Pro-
tection Products on bees (Apis mellifera, Bombus spp. and solitary bees)", EFSA Journal, Vol 10, Issue 5. 

Règlement (UE) N° 1107/2009, Annexe II, 3.8.3 

European Food Safety Authority, 2013.  EFSA Guidance Document on the risk assessment of plant protection products on bees (Apis mellifera, Bombus spp. and soli-
tary bees). EFSA Journal 2013;11(7):3295, 268 pp., doi:10.2903/j.efsa.2013.3295, Accessible ici :  https://www.efsa.europa.eu/fr/efsajournal/pub/3295 

Abeille périgordine 

https://579f1725-49c5-4636-ac98-72d7d360ac5b.filesusr.com/ugd/8e8ea4_c1d7f9415e0840a6aa81eaccaff743ec.pdf
https://579f1725-49c5-4636-ac98-72d7d360ac5b.filesusr.com/ugd/8e8ea4_c1d7f9415e0840a6aa81eaccaff743ec.pdf
https://www.efsa.europa.eu/fr/efsajournal/pub/3295
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Ce seuil est celui que, selon nos dernières informations, la France défend, ce qui de notre point de vue 

d’apiculteurs est déjà beaucoup trop : imagineriez-vous, en tant qu’éleveur, accepter de perdre 7% de votre 

cheptel chaque année à cause des pesticides (et ceci sans compter l’impact d’autres aléas sur les colonies) ? 

 

Ainsi, au regard de ces éléments, L’Abeille Périgordine vous appelle à soutenir une position de la 

France stricte pour garantir la protection des abeilles. En tant qu’organisation apicole, seul un seuil de 0% 

d'impact sur la force des colonies provenant de l'exposition aux pesticides est acceptable selon nous. Il est 

plus que jamais nécessaire d’encadrer correctement l’évaluation des pesticides sur les abeilles. Les abeilles et 

les autres pollinisateurs, ainsi que la profession apicole, pâtissent depuis trop longtemps d’une évaluation des 

risques insuffisantes. 

 

Comptant sur votre soutien, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, à l’expression de ma considéra-

tion la plus distinguée. 

 

 

Edith BOURDIAL 

Présidente 

de L’Abeille Périgordine 

Abeille périgordine 
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Abeille périgordine 
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Abeille périgordine 
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Message de Anthony LOUBIGNAC 

Collaborateur parlementaire de Philippe CHASSAING, Député 

en date du 24 juin 2021 

 
 
Madame Bourdial, 
  
J’accuse bonne réception du courriel et des documents que vous avez adressés au Député Chassaing, pour lui 
faire part de l’inquiétude des apiculteurs du territoire quant à la protection des abeilles contre les pesticides et 
l’évaluation des risques découlant de ces derniers dans le cadre du Bee Guidance. 
  
Cohérent avec son engagement pour une transition écologique respectueuse de la biodiversité et du monde 
apicole, le Député m’a chargé de vous remercier de votre alerte et de vous confirmer qu’il la relaierait bien vo-
lontiers auprès des ministères idoines. 
  
Du fait de la technicité du sujet et des délais très contraints au regard de la tenue imminente du Conseil « Agri-
culture et Pêche » les 28 et 29 juin prochains, nous ne pouvons malheureusement pas vous garantir que cette 
intervention sera fructueuse. 
  
Nous restons toutefois à l’écoute de votre profession et ne manquerons pas de nous tenir informés des suites 
réservées à votre appel. 
  
Respectueusement, 
 

Anthony Loubignac  
 

  

 

Abeille périgordine 
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Hommage à Maurice COUDOIN 

 

Nous avons le regret e vous informer de la 

disparition de notre collègue du Lot & Ga-

ronne Maurice COUDOIN. 

Cet apiculteur professionnel d’origine péri-

gourdine s’est engagé, dès le début, 

contre la lutte contre le Gaucho et le Ré-

gent. 

Fervent défenseur de l’abeille et de son 

environnement il était présent à toutes les 

manifestations, Bruxelles, Paris, Bordeaux. 

Nous le voyons, sur la photo à CORMERY 

(Indre et Loire) en 2000, micro en main, 

face à un producteur de produit, tueur 

d’abeille, ou nous étions plusieurs milliers 

d’apiculteurs. 

L’Abeille Périgordine présente à son 

épouse et à toute sa famille ses sincères 

condoléances. 

Jacques LAUGENIE 

L’abeille Périgordine adresse ses plus sincères condoléances à Bernard Lalot et 

sa famille pour le décès de sa maman. Nous partageons leur douleur et les assu-

rons de notre soutien.  

Abeille périgordine 
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Amélioration de la ressource alimentaire des abeilles :       
Arbre ? Arbuste ? Aromatique ? Faîtes votre choix… 

Le mot du président 

 

Le Conseil d’Administration d’APIDOR a choisi de renouveler l’opération « Arbres et Arbustes mellifères » pour la troi-
sième année consécutive. Lors de la première année de cette opération, nous avions été submergés de demandes et 
l’offre de notre partenaire pépiniériste ne pouvait suffire à répondre aux adhérents de nos trois structures apicoles. Ain-
si, la prolongation de cette action sur les deux années suivantes s’avérait tout à fait logique, en réduisant le nombre de 
commandes possibles pour chacun des apiculteurs intéressés, afin de pouvoir satisfaire toutes les commandes.  

Cette année, votre commande pourra contenir 30 plants. 

Les espèces que nous avons choisies de vous proposer répondront, nous l’espérons aux besoins nutritionnels complé-
mentaires de l’abeille, notamment en période estivale. Nous avons souhaité équilibrer les propositions entre les catégo-
ries « aromatiques », « arbustes » et « arbres » afin de répondre à toutes les configurations de terrains que vous ren-
contrez. 

La saison apicole que nous venons de vivre, avec des rentrées de nectar très réduite d’avril à juin, a montré toute l’im-
portance de proposer à nos abeilles des ressources alimentaires en été. 

Les retours qualitatifs des deux premières années de plantation sont très bons, à condition de respecter les recomman-
dations minimales de plantation et de suivi, notamment en matière d’arrosage à la plantation et lors de la première an-
née.  

Je dois remercier ici M. Borie pour l’excellence des plants proposés, et pour la qualité de la préparation des plants à li-
vrer, qui permet une distribution rapide. 

Merci également à Jean-Jacques Négrier et à la Chambre d’Agriculture de la Dordogne pour l’animation et l’organisation 
pratique de ce dossier important de notre association. 

Cette opération n’est possible que grâce au soutien du Conseil Départemental. Les prix proposés pour chaque plant sont 
réduits parce que la participation du Conseil Départemental est conséquente et assurée. Je remercie le Conseil Départe-
mental pour son soutien régulier et sans faille tout au long de l’histoire d’APIDOR. 

Pour terminer, je voudrai souligner l’importance du travail en commun de nos trois organisations apicoles départemen-
tales : Le G.D.S.A. 24, le Rucher du Périgord et l’Abeille Périgordine dont les responsables s’investissent ensemble pour 
que l’apiculture départementale ne parle que d’une seule voix sur ce dossier. 

Jean-Marc Naillon 

Président d’APIDOR 

Abeille départementale 
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 Cahier des charges plantations 2022  

 Qui peut bénéficier de plants ? 
  
En raison d’un nombre de plants limité, l’offre est réservée aux seuls adhérents des organisations api-
coles de Dordogne représentées au sein du Conseil d’Administration d’APIDOR. 

 

            Quelles sont les conditions pour bénéficier des plants ? 
 

-  S’acquitter de la participation du coût d’achat des plants sur la base du tarif indiqué. 
     -  Réserver vos plants avant le 01 novembre 2021 
 

 Quels sont les différentes espèces disponibles ?  
                                        (Cf. tableau de choix des espèces) 

 
ATTENTION ! LES COMMANDES SONT LIMITEES A 30 PLANTS TOUTES ESPECES CONFONDUES 

 

 Comment réserver? 
 

-  Renvoyer le bulletin de réservation complété avant le 01 novembre 2021 accompagné du 
chèque de règlement, exclusivement libellé à l’ordre d’APIDOR 
 

 Quand et comment récupérer mes plants ? 
 

Votre retrait des plants aura lieu IMPERATIVEMENT le : 
        - Samedi 08 janvier 2022 pour les adhérents de l’Abeille Périgordine 
   - Samedi 15 janvier 2022 pour les adhérents du Rucher du Périgord. 
 
         Les conditions de retrait vous seront précisées ultérieurement par courrier. 

 
Jean-Jacques NEGRIER – Animateur de la filière apicole. 

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA DORDOGNE 
Cré@vallée- Nord – C.S 10 250 24 060 PERIGUEUX 

 : 06 86 77 76 15 – Courriel : jean-jacques.negrier@dordogne.chambagri.fr 

Abeille départementale 

mailto:jean-jacques.negrier@dordogne.chambagri.fr
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Abeille départementale 
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Abeille départementale 
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Abeille départementale 
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Abeille départementale 
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A quoi sert un GDSA ? 

Groupement de Défense Sanitaire Apicole 

Les groupements de défense sanitaire apicoles ont un fondement réglementaire dans les textes du code rural mais aussi 

dans le Code de Santé Publique. Ce type de groupement permets un accès facilité à des médicaments de lutte contre le 

Varroa. Il est un fait que les mortalités au sein des abeilles domestiques augmentent d’année en année. L’environnement 

dans lequel évoluent nos colonies est responsable de cet état de fait, les atteintes à la biodiversité l’utilisation de pesti-

cides, les mauvaises pratiques apicoles, les bio agresseurs comme les frelons, les maladies apiaires, le changement clima-

tique sont un ensemble de facteurs identifiés qui concourent à un affaiblissement des colonies.  

Depuis son introduction dans les années 1980 Varroa destructor cet acarien impacte les abeilles, tous les ruchers sont 

atteints, il s’agit d’un acarien hématophage qui affaiblit les colonies notamment leurs résistances aux maladies virales et 

bactériennes des abeilles. Le parasite est présent partout en France sauf sur l’ile d’Ouessant. Le cycle de vie de cet aca-

rien est scindé en deux : la phase phorétique sur les abeilles adultes, et la phase de reproduction dans le couvain. Cette 

dernière phase est plus importante dans le couvain mâle, cette particularité peut d’ailleurs être utilisée pour la lutte bio-

logique contre cet acarien en favorisant, à certaine période de l’année, la production puis la destruction du couvain mâle 

où les varroas sont piégés en plus grand nombre. La phase phorétique permet des traitements ponctuels avec par 

exemple de l’acide oxalique. En période de couvain 70 % des varroas sont dans le couvain. La présence de couvain lors 

des traitements de fin de saison impose la nécessité de traiter avec des médicaments rémanents. Un des fondements de 

la lutte médicamenteuse contre la varroase est de permettre à la colonie de rentrer dans sa phase hivernale avec la 

charge la plus réduite possible de varroas et de redémarrer la saison printanière avec un minimum de varroas. 

Le GDSA permet donc d’avoir un accès aux médicaments permettant une gestion optimale de la Varroase. Dans le cadre 

du code de la santé publique cet accès privilégié aux médicaments de lutte contre la Varroase ne peut se faire que par 

l’intermédiaire d’un plan sanitaire d’élevage soumis tous les 5 ans à la commission régionale de la pharmacie. Tous les 

utilisateurs des médicaments du GDSA doivent être visités par un technicien sanitaire apicole (TSA). Ces TSA convention-

nés avec le GDSA sont aujourd’hui au nombre de 7 et quadrillent donc le département, ils sont sous l’autorité du vétéri-

naire technique du GDSA. Ce réseau de TSA participe avec les autres acteurs (vétérinaires apicoles, services de l’Etat) à la 

surveillance des maladies (loques, nosémoses…).  

Par ailleurs le GDSA Dordogne joue un rôle d’acteur sanitaire de la filière apicole en promouvant les bonnes pratiques de 

lutte contre le varroa : comptage des varroas, messages sur le bon usage des médicaments, mise en place de registre 

d’élevage. Le GDSA apporte sa contribution technique aux services vétérinaires de l’état en département pour activer les 

dispositifs d’enquêtes relatives aux mortalités aigues ou aux affaissements chroniques. Les services de l’Etat peuvent 

donc s’appuyer sur les vétérinaires apicoles du département ainsi que sur le réseau des TSA.  

Enfin le périmètre de compétences du GDSA étant le sanitaire, en sus d’être un soutien des services vétérinaires du dé-

partement, il participe à la dynamique d’actions croisées (information, lutte contre le Frelon Asiatique, action arbres et 

arbustes mellifères, recensement des troubles sanitaires) avec les autres structures apicoles du département, regrou-

pées au sein d’APIDOR. 

 

pour le GDSA 

Docteur Vétérinaire Jean-Yves GAUCHOT 

Abeille départementale 
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L’abeille à table !  

Le miel se cuisine à toutes les sauces et cette fois-ci, nous avons choisi de le mêler à un fruit de saison : la figue. 

C’est un fruit aux vertus nombreuses : fibres abondantes, forte teneur en calcium et faible en sucre, chair onctueuse 

et rafraîchissante. 

Tarte aux figues et au Miel  

Temps de préparation : 15 mn 

Cuisson : 35 mn 

Pour 6 personnes  

Ingrédients :  
 

 1 moule à tarte de 28 cm de diamètre 
 
 1 pâte sablée 
 
 2 œufs 
 
 20 cl de crème fraiche 
 
 4 cuillères de sucre fin 
 
 9 grosses figues 
 
 1 cuillère de sucre 
 
 2 ou 3 cuillères à soupe de miel  

Préparation : 
 

 Préparation 

 Préchauffer votre four à 180° 

 Disposer votre pâte dans un plat à tarte et piquer celle-ci avec 

une fourchette 

 Faire précuire votre pate pendant 10 mn 

 Dans un bol, battre en omelette les 2 œufs 

 Ajouter la crème fraiche et les 4 cuillères à soupe de sucre 

 Préparer les figues, les laver, les essuyer et les couper en 4 

 Verser le mélange sur la pâte à tarte précuite 

 Disposer les figues sur la tarte 

 Saupoudrer avec la cuillère de sucre 

 Enfourner pendant 35 minutes environ 

 A la sortie du four, arroser la tarte avec le miel 

 Laisser tiédir 

Abeille dans tous ses états 
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Néonicotinoïdes : le Conseil d’État valide leur interdiction 
https://www.sudouest.fr/environnement/neonicotinoides-le-conseil-d-etat-valide-leur-interdiction-4142286.php 
 
FNOSAD 
https://www.fnosad.com/fiches-pratiques/guide_fnosad_varroa_et_varroose.pdf 
 
CUBA : le secret de l’île bio | ARTE Reportage 
https://www.youtube.com/watch?v=_7QaEC9wjpQ 
 
Mémento de l'apiculteur 
https://adafrance.org/downloads/adafrance_infos/memento_apiculteur_chambagri_alsace.pdf 
 
Comment stabiliser un extracteur sans le fixer au sol ? 
https://www.youtube.com/watch?v=FIc_uf4hXY4 
 
Conférence frelon asiatique d'il y a 2 ans 
https://www.youtube.com/watch?v=kUm3CDwjqqU&t=1384s 
 
Ensemencement du miel par la méthode de l’upscale 
http://blog.exometeofraiture.net/blog/2021/08/17/ensemencement-miel-upscale/ 
 
L’huile de mon moulin en Périgord - Moulin de La Veyssière 
https://www.youtube.com/watch?v=KzmJ2XYeDvE 
 
Les Aliments Fermentés - Marc-André SÉLOSSE 
https://www.youtube.com/watch?v=PbaBOpEtHnE 
 
Des miels trop humides 
https://www.cari.be/medias/actuapi/actuapi74.pdf 

Vu sur le net 

Jean-Marie Brandely, collecte pour nous les dernières actualités apicoles de la toile.  

Abeille dans tous ses états 



26 

Petites annonces 

Vous avez quelque chose qui concerne l’apiculture à vendre ou vous recherchez du matériel d’occasion ? Vous 

avez un terrain à mettre à la disposition d’un apiculteur ? Cette rubrique est pour vous, elle est réservée aux adhé-

rents et elle est gratuite. Il suffit de laisser un message : secretariatabeilleperigordine@gmail.com 
 

Je tiens à rappeler que L’Abeille Périgordine n’est pas responsable de la qualité des produits vendus ou échangés 

dans cette rubrique. Cette rubrique n’engage que le vendeur. 

Edith BOURDIAL, Présidente de L’Abeille Périgordine. 

Annonce de terrain  
 Mise à disposition d’un terrain entre Sarliac sur 
l’Isle et Savignac les Eglises pour pose de ruches. 
Contacter Monsieur Romero Matthieu  
 
tel : 06 58 22 33 88  

Groupement d’achats 
 Les distributions de matériels ont lieu sur rendez-vous.  
Pour tous renseignements, prendre contact par mail ou 
téléphone : 
 
tel : 06 24 71 57 56 
mail : Abeilleperigordine.ga@gmail.com 

Abeille dans tous ses états 
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 Où trouver ce matériel ? 

    à MONBAZILLAC, chez Jean-Marie BRANDELY, 

    à MEYRALS, chez Jean-Paul SECRESTAT, 

    à PÉRIGUEUX, chez Henri MITOU 

 Comment réserver ? 

Le plus simple :  

via le site internet http://www.abeille-

perigordine.fr/  ou vous pourrez remplir le for-

mulaire de prêt. 

Ou en contactant : 

 Jean-Marie BRANDELY, 

jm2.brandely@wanadoo.fr    

05 53 58 21 17 

(extracteur, bacs à désoperculer, chaudière à cire) 

 Jean-Paul SECRESTAT,    

secrestat.annie@orange.fr    

05 53 29 30 63 

(extracteur, bacs à désoperculer, chaudière à cire) 

 Henri MITOU,    

mitou.jacqueline@orange.fr    

05 53 08 20 13 

(extracteur, bacs à désoperculer, chaudière à cire, fer 

à marquer) 

Bibliothèque 

 Conditions d'emprunt des livres et DVD de la bibliothèque : 

- être adhérent à jour des cotisations au syndicat apicole, 

- au premier emprunt laisser un chèque de caution de 50€ à l'ordre de l'Abeille 

Périgordine (valable un an et non encaissé, à renouveler tous les ans), 

- les livres ou revues empruntés doivent être rendus au cours suivant soit 1 

mois ou maximum 2 mois pour que toutes les personnes puissent en bénéfi-

cier. 

 Lieu 

Au rucher-école de la Gavinie 

 Horaires 

à partir de 15h lors des séances de rucher école (suivant le calendrier envoyé 

chaque année) 

 Les thèmes sont les suivants : 

Cuisine et santé ; Botanique et enfants ; Biologie de l'abeille ; Apiculture géné-

rale ; Techniques apicoles ; Revues UNAF ; Santé de l'abeille...DVD et CD. 

Une liste exhaustive a été dressée et nous pourrons vous servir le document 

que vous avez repéré (il existe une liste partielle sur le site de l'AP). Nous res-

tons à votre disposition pour vos remarques, suggestions et demandes de do-

cuments. Alors venez emprunter pour parfaire vos connaissances et échanger 

idées, réflexions et commentaires sur les titres. 

 Contacts bibliothèque 

Elizabeth NICOLAS - elisabeth.nicolas07@orange.fr  

Christian REPIQUET - clakmouk@hotmail.com 

Lorsque l'on débute en apiculture, que l'on a investi dans ses premières ruches, dans une tenue de protection, dans quelques outils 

indispensables et que la production de miel est au rendez-vous, le coût du matériel nécessaire à la récolte des produits de l'abeille et 

de la réalisation de tâches occasionnelles, s'avère important. D'autant plus que l'on n'est généralement pas en mesure de connaître 

le nombre de ruches dont on sera en charge les années suivantes. C'est pour pallier cette situation que l'Abeille Périgordine propose 

à ses adhérents le prêt d'appareils. 

 Quels sont les matériels en prêt ? 

Il y a bien sûr des extracteurs et des bacs à désoperculer, mais aussi des chaudières à cire... 

Il y a trois sites de prêt en Dordogne, chacun disposant d'un appareil de chaque type. Périgueux dispose en plus d'un fer à marquer. 

 Comment cela se passe-t-il ? 

Ces matériels sont prêtés, gracieusement les trois premiers jours puis 2€/jour les jours suivants, une caution de 250 € et la signature 

d'une convention de prêt vous seront demandées. La caution sera établie à l'ordre de l'Abeille Périgordine, remise le jour de l'em-

prunt et restituée au retour du matériel. Elle sera encaissée après un délai de 100 jours suivant le début de l'emprunt en cas de non 

retour. La quantité d'appareils étant limitée, nous souhaitons que ces prêts soient de courte durée, afin qu'un maximum d'adhérents 

puissent profiter de cette proposition. Il est demandé de rapporter le matériel propre et en bon état de fonctionnement. 

Prêt de matériel, mode d’emploi 

Abeille dans tous ses états 
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Revue de presse 

Abeille dans tous ses états 
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Intervention de l’Abeille Périgordine auprès de classes de primaire et de maternelle à la médiathèque de 

Périgueux dans le cadre de la semaine du développement durable organisée par la ville de Périgueux 

Abeille dans tous ses états 
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